
 
 

Défi TrackMan pour Tous – Destination Seignosse 

Du 11 au 26 avril 2026 au Golf Bastide de la Salette 

Règlement 
Participation 

- Le concours se déroulent du 11 avril 2026 à 7h00 au 26 avril à 21h00, sur l’équipement 

TrackMan Range du Golf Bastide de la Salette. 

- Tous les participants peuvent participer au tournoi en y accédant depuis les écrans installés 

au Practice. Le tournoi est ouvert à tous, golfeurs et débutants, pas d’index minimum requis. 

- Tous les participants doivent avoir un compte TrackMan pour la comptabilisation du score. 

Le compte TrackMan est gratuit.  

- La compétition se joue sur le parcours virtuel du Golf de Seignosse en formule Strokeplay 

(score Brut) 

- Chaque joueur dispose d’une seule tentative pour effectuer le meilleur score. Départs Jaunes 

pour les hommes et rouges pour les femmes.  

 

Critère du concours 
- Les participants doivent sélectionner le tournoi « défi pour tous – destination Seignosse » et 

être connecté à leur compte TrackMan pour enregistrer leurs scores.  

Dotations 
- Le Golf Bastide de la Salette récompensera les vainqueurs tels que : 

• 1er : 2 Green fees pour le Golf de Seignosse  

• 2em : 2 Green fee pour le Golf Sainte Baume 

• 3em : 2 Green fee pour le Golf Bastide de la Salette   
 

- Les professeurs de golf et le personnel du golf ne peuvent pas être récompensés par les 

dotations mais peuvent participer.  


